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Séance du 29 février 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 22 février 2024, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne
BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, M. Ludovic
FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET (à compter de la
question n°2 et jusqu'à la question n"32 incluse), M. Abdel GHEZALI,
M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET,
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE (jusqu'à la question
n°12 incluse), Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès
MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues
ROUX (jusqu'à la question n°23 incluse), Mme Juliette SORLIN, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO (jusqu'à la question n°3 incluse), Mme Anne
VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF.

Secrétaire : Mme Nathalie BOUVET

Etaient absents: Mme Frédérique BAEHR, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH,
M. Philippe CREMER, Mme Marie ETEVENARD, M. Pierre-Charles HENRY,
Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Nathan
SOURISSEAU, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN.

Procurations de vote: Mme Frédérique BAEHR à M. Yannick POUJET, Mme Annaïck CHAUVET à
Mme Claudine CAULET, Mme Julie CHETTOUH à Mme Juliette SORLIN,
M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Marie ETEVENARD
à Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM (jusqu'à
la question n1 incluse, et à compter de la question n°33), M. Pierre-Charles
HENRY à Mme Christine WERTHE, Mme Marie LAMBERT à Mme Karine
DENIS-LAMIT, M. Aurélien LAROPPE à M. Damien HUGUET (à compter de
la question n°13), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT,
M. Jean-Hugues ROUX à M. Nicolas BODIN (à compter de la question
n°24), M. Nathan SOURISSEAU à M. Anthony POULIN, M. André TERZO à
M. Christophe LIME (à compter de la question n°4), Mme Claude VARET à
M. Ludovic FAGAUT, Mme Sylvie WANLIN à M. Jean-Hugues ROUX
(jusqu'à la question n° 23 incluse) puis à Mme Marie ZEHAF (à compter de
la question n°24).

OBJET : 35 - Avenant n°1 à la convention pour la gestion durable des services d'eau potable et
d'assainissement et des milieux aquatiques
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35
Avenant n°1 à la convention pour la gestion durable des services d'eau potable

et d'assainissement et des milieux aquatiques

Rapporteur: Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n°2 13/02/2024 Favorable unanime

Résumé:
Le présent projet d'avenant vise à prolonger la durée du contrat de subvention passé avec !'Agence
de l'Eau pour les années 2022 et 2023 en repoussant le démarrage de certaines opérations à fin
2024.

Le contrat passé avec I'Agence de l'Eau pour les années 2022 et 2023 avait notamment pour vocation
de favoriser les actions de déconnexion des eaux pluviales et les mises aux normes de différentes
stations d'épurations.

Certaines deces opérations n'ont pu être conduites à leur terme dans le cadre de ce contrat en lien
avec des difficultés du marché du travail, que ce soit du côté Grand Besançon Métropole (GBM) ou du
côté des entreprises de travaux ou des bureaux d'études, auxquelles il faut ajouter le contexte
géopolitique ayant eu un impact fort sur le coût et la disponibilité des matières premières.

Ces mêmes difficultés ont été rencontrées par les entreprises se proposant de se mettre en
conformité pour leurs rejets d'effluents non domestiques.

L'objet de l'avenant est de reporter la date limite de commencement des travaux relatifs à ces
opérations à fin 2024.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :

se prononce favorablement sur le projet de convention de subvention entre l'Agence
de l'Eau, la Ville de Besançon, le Syndicat Mixte du Marais de Saône, la Chambre du
Commerce et de l'Industrie du Doubs et GBM,

autorise Madame la Maire, ou son représentant, à :
o signer l'avenant à la convention annexé au présent rapport,
o solliciter les subventions allouées.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

,,,---
Mme Nathalie BOUVET,
Conseillère Municipale
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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